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Claude RICCI, Contentieux administratif, 7e éd, Dalloz, Paris,  2001, p.790. 
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232 C. E., 17/11/1982 Kairenge, Rec., p. 385. précise que « puisse à la seule lecture de la décision qui lui 
est notifiée, connaître les motifs de la sanction qui le frappe ». Cité par, Tabrizi BEN SALAH, Droit de la 
fonction publique, Masson, Paris, 1992, p.242. 
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communication personnelle et confidentielle de toutes les notes, feuilles signalétiques et autres 
documents composant leur dossier … ». Marcel WALINE, op. cit., p. 67.   

262 800
263 C. E., 30/1O/1959 marcoulet, Rec., p. 568. précise que « Lorsque l’assistance d’un avocat est 
autorisée, celui-ci peut prendre connaissance du dossier avec l’autorisation de sont client ». Cité par, 
Jean- Marie AUBY et Jean- Bernard AUBY, op. cit., p. 238.
264« La communication du dossier devait être intégrale et non partielle; le fonctionnaire ayant la 

possibilité de prendre copie des pièces ». (Conformément à la loi du 17 07 1978 relatif à la 

communication du dossier). Emmanuel AUBIN, Droit de la fonction publique, 2E éd, Gualino éditeur, 
Paris, 2004, p. 224.  
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Résumé:  

La sanction disciplinaire dans la fonction publique est une décision disciplinaire qui est soumise aux 
mêmes règles du reste des décisions administratives connues dans le domaine du contentieux administratif. 

Le pouvoir disciplinaire doit toujours prononcer ses décisions dans le cadre du principe de légitimité 
conformément aux règles instaurées par le législateur entant que garantie précédant l’objet de la sanction. 
La justice administrative représente un allongement de ces garanties par l’action en annulation qui représente 
une garantie succédant la sanction disciplinaire et même plus, la première garantie qui examine les différents 
de la sanction. 

Le contrôle judiciaire par la voie de l’action en annulation est ainsi la dernière solution à laquelle peut 
recourir l’employé pour défendre  ses droits par l’annulation de tout effet et par la remise des chose à ce 
qu’elles étaient. 

Mots-clés: 

Pouvoir disciplinaire –  régime disciplinaire – éléments de la décision disciplinaire – garanties 
disciplinaires - pouvoir discrétionnaire et compétence liée – contrôle judiciaire – recours pour excès de 
pouvoir. 

 Summary:  

 The disciplinary sanction in the public function is a disciplinary decision submitted to the same rules of 
the other administrative decisions in the administrative litigation. 

 The disciplinary power must always give its verdicts in the frame of legitimacy principle according to 
the rules established by the legislator as a guarantee preceding the sanction object. The administrative justice 
is an extension of these guarantees preceding the object of the sanction. The administrative justice represents 
an extension of this guarantee by the action in quashing that represents a guarantee following the 
disciplinary sanction and even more, the first guarantee which examined the different elements of the 
sanction. 

 The judiciary control through the action in quashing is the last solution to which resort the employed in 
order to defend his rights by quashing of all effects and by making the situation as it was. 

 Key words:  

 Disciplinary appeal – disciplinary system – the elements of the disciplinary decision – disciplinary 
guarantee – discretionary power and tie-up competence – judiciary control – authority pass lawsuit. 


	Page de garde.pdf
	كلمة شكر وتقدير.pdf
	إهداء.pdf
	قائمة بأهم المختصرات.pdf
	مقدمة.pdf
	مقدمة.pdf
	الفصل الأول.pdf
	الفصل الأول.pdf
	الفصل الثاني.pdf
	الفصل الثاني.pdf
	خاتمة.pdf
	خاتمة.pdf
	قائمة المراجع.pdf
	قائمة المراجع.pdf
	فهرس الموضوعات.pdf
	فهرس الموضوعات.pdf
	ملخص.pdf

